
6.1 Le alul des séquents 157onlusion de ette règle. De e fait, l'appliation d'une telle règle, lors de lareherhe d'une démonstration, ne demande pas de hoisir une proposition.Cependant, la règle de oupure
Γ ⊢ A, ∆ Γ, A ⊢ ∆ oupure

Γ ⊢ ∆que nous avons utilisée pour démontrer l'équivalene du alul des séquents avele système D′, ne véri�e pas ette propriété, puisque la proposition A apparaîtdans les prémisses de ette règle, mais pas dans sa onlusion. L'appliation deette règle demande don de hoisir une proposition A.Toutefois, omme nous allons le voir, ette règle est redondante et peut êtresupprimée du alul des séquents.Dé�nition 6.2 (Le alul des séquents sans oupures)Le alul des séquents sans oupures est formé des règles de la dé�nition 6.1sauf la règle oupure.De manière évidente si un séquent Γ ⊢ ∆ est démontrable dans le aluldes séquents sans oupures il est démontrable dans le alul des séquents. Nousvoulons montrer que, réiproquement, si un séquent Γ ⊢ ∆ est démontrabledans le alul des séquents, alors il est démontrable dans le alul des séquentssans oupures. Pour ela, il su�t de montrer la proposition suivante.Proposition 6.5Si les séquents Γ, A ⊢ ∆ et Γ ⊢ A, ∆ sont démontrables dans le alul desséquents sans oupures, alors le séquent Γ ⊢ ∆ est démontrable dans le aluldes séquents sans oupures.Démonstration. On montre plus généralement que si les séquents Γ, An ⊢ ∆et Γ ′ ⊢ Am, ∆′ ont des démonstrations π et π′ dans le alul des séquents sansoupures, alors le séquent Γ, Γ ′ ⊢ ∆, ∆′ a une démonstration dans le alul desséquents sans oupures. La proposition déoule du as n = m = 1, en utilisantles règles de ontration.La démonstration proède par une réurrene double d'abord sur le nombrede onneteurs et quanti�ateurs de la proposition A, puis sur la somme destailles des démonstrations π et π′.On onsidère les dernières règles des démonstrations π et π′. Dans unepremière série de as, es deux règles sont appliquées à la proposition A, e quiimplique n ≥ 1 et m ≥ 1.


